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Typologie
Arbre isolé

Commune concernée
Lalacelle    

Date de classement
Arrêté du 10 mars 1921

Histoire

Arbre sacré pour les celtes, l’if est l’emblème à 

la fois de l’immortalité et de la mort ainsi que le 

symbole du souvenir. Planté près de l’église et de 

ses tombes, il avait, dit-on, la vertu de faire fuir 

les animaux. L’if funéraire a acquis une réelle im-

portance dans la vie des villages, on s’y rassem-

blait le dimanche après la messe pour y entendre 

les communications officielles, y rendre parfois 

la justice ou simplement se retrouver entre villa-

geois pour échanger des nouvelles. Un érudit lo-
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N° 61008

Situation 

A la limite des départements de l’Orne et de la 

Mayenne, la commune de Lalacelle se situe sur la 

N 12 entre Pré-en-Pail à l’ouest (5 km) et Alençon 

à l’est (18km), dans le parc Naturel Régional Nor-

mandie-Maine. L’if du cimetière se trouve près de 

l’église, au centre du bourg, au sud de la N 12.

L’if du cimetière de lalacelle

cal, l’abbé Letacq, rapporte qu’en 1793 les révolu-

tionnaires, voulant détruire l’arbre, lui coupèrent 

toutes les branches mais elles repoussèrent avec 

encore plus de vigueur. Le célèbre naturaliste, 

Henri Gadeau de Kerville  visite l’if vénérable à la 

fin du XIXè siècle et lui attribue un âge vénérable 

entre 900 et 1300 ans. L’abbé Letacq pour sa part 

l’estime âgé « seulement » de 600 ans, L’if de 

Lalacelle est classé parmi les sites en mars 1919 

comme monument naturel.
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Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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Le site

Près de la très passagère nationale 12, l’enclos 

paroissial de Lalacelle entoure l’église et son ci-

metière de murets bas en granit. Autour de lui, 

quelques maisons anciennes et des herbages 

composent un paysage rural,  fréquent dans cette 

région. L’église, en forme de croix latine est au 

nord du cimetière. Dans l’angle sud-ouest se 

dresse l’if vénérable, seule plantation du cime-

tière, près d’une croix en granit. C’est un arbre 

au tronc puissant et court qui se divise en fourche 

à peu de hauteur. Son diamètre dépasse les  

6 mètres et sa hauteur atteint une vingtaine de 

mètres pour une envergure de 15 m. Du côté de 

l’église, le tronc est creux formant une couronne 

autour d’un noyau central. Le houppier écheve-

lé, peu dense, est encore bien vert et porte les 

marques de son grand âge : branches mortes ou 

cassées, marques d’élagage… 

L’if dans le cimetière
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Devenir du site

Malgré son tronc creusé et son air hirsute, l’if de 

Lalacelle est encore bien portant, comme en té-

moigne son feuillage d’un beau vert. Il devrait 

néanmoins recevoir les soins dus à son âge vé-

nérable : taille douce, élagage raisonné, remise 

en forme du houppier. Il fait partie du patrimoine 

communal qui en a fait l’élément central de son 

blason (ou de son logo), preuve de l’attachement 

des habitants à l’arbre qui veille sur eux depuis 

des générations.
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Le tronc de l’if


